
 Comité des Œuvres Sociales du 

Personnel territorial de l’OISE

PROJET

Durée de 
travail -5h

Durée de 
travail ≤ 20h

Durée de 
travail > 20h

Nbre d'agents Nbre d'agents Nbre d'agents

-          6411 Titulaires

-          6413 Non titulaires

-          6416 CES - Emplois jeunes

-          6417 Apprentis

Agents & Retraités partis en cours 
d’année                         (à déduire)

                                  Total 0,81%

Cotisation Forfaitaire Minimum                                                                                        
Durée de travail ≤ 5 h/Semaine (2)

       73,00 € 

Cotisation Forfaitaire Minimum                                                                                        
Durée de travail ≤ 20 h/Semaine (2)

     125,00 € 

Cotisation Forfaitaire Minimum                                            
Durée de travail > 20 h/Semaine (2)

     155,00 € 

     185,00 € 

     185,00 € 

     185,00 € 

- Agents recrutés en cours d’année                                                           
Durée de travail ≤ 20 h/Semaine (1)

     125,00 € 

- Agents recrutés en cours d’année                                
Durée de travail > 20 h/Semaine (1)

     155,00 € 

TOTAL COTISATIONS 
FORFAITAIRES MINIMUM

Cotisation Forfaitaire maximum (2)

Retraités (facultatif) 85,50 €
Cotisation Statutaire de 23 € par agent 23 €

-

     185,00 € 

EFFECTIFS AU 31.12.2019

COTISATION - Exercice 202&

Articles CA     Actifs 
Rémunérations 
Brutes Totales

Taux
Montant 

Cotisation

TOTAL (Cotisation + Cotisation Statutaire)

Déduction de la cotisation statutaire pour les 
communes adhérentes

Cotisation à régler

Calcul proratisé (agents 
pluricommunaux)


